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Pour une histoire postale de Joachim Murat 
 
 

Jean Sénéchal 
 
 
 
 
 
Tous les maréchaux ont vu leur carrière abo-
ndamment racontée, tant au point de vue de 
leur vie privée que de leur carrière militaire. 
Mais il est un domaine peu étudié : celui de 
leurs fonctions civiles, honorifiques ou militai-
res qui ont fait l’objet attentionné de l’adminis-
tration des Postes. En effet, ces fonctions né-
cessitaient la plus part du temps une abon-
dante correspondance, et cette administra-
tion, sur les décisions du ministère des Finan-
ces (sous la tutelle duquel l’Administration 
des Postes était placée), ordonnait la fabrica-
tion d’une griffe, qui leur accordait la franchi-
se de leur courrier. À défaut de griffe officiel-
le, ils étaient autorisés à « contresigner » 
leurs missives. Ce contreseing, déposé au-
près de l’Administration des Postes, était re-
connu et accepté pour le transport « hors 
taxes » des lettres concernant l’exercice de 
leurs fonctions. 
 
Ces personnages, notamment pour les « plis 
de service » et surtout pendant « les campa-
gnes », utilisaient le service d’une estafette. 
Ce mode de transmission, qui existait bien 
avant cette période, a été développé par 
Lavalette, le directeur des Postes de l’Empi-
re. De ce fait le courrier ne passait pas par la 
Poste, et ne portait donc pas de cachets 
postaux. 
 
À l’instar des militaires, les dignitaires civils 
(grands dignitaires, grands officiers civils de 
l’Empire, membres de la Maison de l’Empe-
reur, ministres, etc.), dont beaucoup bénéfi-
ciaient d’une griffe de franchise, avaient quel-
ques fois recours à un page pour porter leur 
message lorsque cela était possible. 
 
Une personnalité se distingue parmi tous ces 
grands hommes de l’épopée, c’est Murat. Ce 
personnage haut en couleur s’il en est, a 
occupé un grand nombre de hautes fonc-
tions, et a eu une intéressante « histoire pos-
tale ». En suivant le cours de sa vie, et à l’ai-
de de documents dont beaucoup sont inédits, 
nous allons tenter de l’exposer. 

 
Collection particulière. 

 

Miniature de Murat. 

 
Joachim Murat naît le 25 mars 1767 à 
La Bastide Fortunière dans le département 
du Lot, depuis rebaptisée La Bastide-Murat. 
Sa mère envisage pour lui une carrière ecclé-
siastique. Elle l’envoie suivre les cours du 
petit séminaire de Cahors, puis parfaire son 
instruction chez les lazaristes de Toulouse. 
Mais était-ce bien le rêve secret de ce jeune 
séminariste ? Vers sa vingtième année, le 
sort des armes le tente : prestige de l’unifor-
me ? Besoin d’extérioriser sa forme physi-
que ? Toujours est-il qu’il est recruté sans 
aucun problème dans le régiment de chas-
seurs à cheval des Ardennes ; ce régiment 
fait étape à Toulouse pour aller en garnison à 
Carcassonne. De là, l’unité se dirigea vers 
Schelestadt, où elle devint le 12e régiment de 
chasseurs de Champagne. 
 
Renvoyé de son régiment à la suite d’une 
compromission, le jeune Joachim retourne à 
La Bastide. Il se fait connaître par son assu-
rance de langage, si bien qu’il est désigné 
pour représenter le canton de Monfaucon à la 
fête de la Fédération à Paris le 14 juillet 
1790. Il obtient peu de temps après sa réinté-
gration dans la carrière militaire. 
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Ambitieux, et faisant intervenir des hommes 
influents, il obtient d’être incorporé dans la 
garde constitutionnelle. 
 
En désaccord avec ses compagnons de la 
garde, il est congédié de ce corps important. 
Il obtient d’être affecté au 21e chasseurs, 
avec le grade de chef d’escadron en août 
1793. Son influence au sein de ce régiment 
est importante et reconnue, puisqu’il est élu 
président du conseil d’administration de ce 
régiment. 
 
Puis vient le 13 vendémiaire an III. Les roya-
listes tentent un coup d’État contre la Con-
vention. Barras, appelé pour remplacer 
Menou à la tête des troupes fidèles à la 
Convention, se fait aussitôt seconder par le 
jeune général d’artillerie Bonaparte qui en-
joint à Murat de partir jusqu’à la Plaine des 
Sablons à Neuilly, et de ramener les canons 
qui s’y trouvent : « Faites vite, et sabrez s’il le 
faut ». Murat s’acquitte de la tâche et 
Bonaparte, canonnant les insurgés sur les 
marches de Saint-Roch, sauve la jeune Ré-
publique. 
 
Murat obtient un avancement rapide : chef de 
brigade le 2 février 1796, premier aide de 
camp de Bonaparte à la fin du même mois. 
 
 
La campagne d’Égypte 
 
Après la campagne d’Italie, Murat est désigné 
pour la formation d’une expédition que prépa-
re son ancien chef. Ordre lui est donné de 
partir pour Milan, de là à Gênes, où on lui 
confie le commandement de deux régiments 
de Dragons sous Baraguey d’Illiers. Embar-
qué sur l’Artémise, il doit rejoindre le grand 
convoi de navires. 
 
Le 1er juillet, c’est le débarquement à 
Alexandrie. Murat commande alors les 14e et 
15e régiments de Dragons, qui composent sa 
brigade sous l’autorité du général Dugua. La 
division est envoyée à Rosette par Aboukir et 
remonte le Nil, escortée par des chaloupes 
canonnières et une « demi-galère ». Les gé-
néraux Murat et Verdier composent l’avant-
garde de l’armée. La troupe atteint les fau-
bourgs du Caire, et, le 21 juillet, c’est l’affron-
tement avec les mamelouks. La victoire des 
Pyramides ouvre la route de Caire, où Murat 
entre avec les troupes de Bonaparte. 
 

Pour pacifier et organiser le pays, Murat se 
voit attribuer la région de Kalioub. 
 
Vainqueur des Arabes à Mit-Camar le 
28 septembre 1798, Murat y établit son 
quartier général, et organise encore deux ex-
péditions contre eux, toutes deux couronnées 
de succès. 
 
Après la campagne de Syrie une forte armée 
turque débarque à Aboukir. Les charges de 
la cavaleries, commandée par Murat, et de 
l’infanterie sont menées avec tant de vigueur, 
que l’armée turque désorganisée tombe sous 
les balles, les sabres ou les baïonnettes. 
Pour sa brillante conduite, Bonaparte nomme 
Murat général de division sur le champ de 
bataille. 
 
La croisière anglaise ayant cessé sa surveil-
lance, Bonaparte ayant eu connaissance des 
évènements qui secouent la France, décide 
de repartir vers la métropole. Le 22 août, il 
embarque avec quelques fidèles, dont Murat, 
sur la Muiron et la Carrère. 
 
 
Brumaire 
 
Le 9 octobre 1799, le deux vaisseaux sont en 
vue de la côte française. Les « passagers » 
débarquent dans la baie de Saint-Raphaël. 
La montée vers Paris est rapide. 
 
Le Directoire exécutif confirme le général 
Murat dans son grade de général de division 
le 19 octobre. Les directeurs ont perdu toute 
crédibilité. Certains, dont Sieyès, ont déjà 
commencé à songer à « l’après-Directoire ». 
Mais il faut un militaire pour entraîner les 
troupes, et, au besoin seconder ce qui se 
prépare ! Ce sera Bonaparte. 
 
Le 18 brumaire, une harangue du président 
Lucien, une énergique intervention de Murat, 
soutenu par les troupes de Leclerc et de 
Sérurier, vient à bout de la résistance des 
députés des Cinq-Cents. 
 
Le 19 brumaire (10 novembre 1799), un nou-
veau régime est installé. 
 
Murat, principal artisan du coup d’État, reçoit 
le 2 décembre 1799 le commandement de la 
garde consulaire (FIG. 1.), et obtient la main 
de Caroline, sœur du nouveau chef du 
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gouvernement, qu’il avait connue en Italie. Il 
l’épouse le 20 janvier 1800. 
 

 
 

FIG. 1. – En-tête à son grade, lettre de Murat  
au citoyen Wattier du 23 février 1800. 

 
 
Deuxième campagne d’Italie 
 

Murat avait prévu d’aller présenter sa jeune 
épouse à sa famille dans le Lot(1). Mais la 
situation est grave : deux armées autrichien-
nes menacent la France. 
 
Le général Moreau a le commandement des 
armées réunies, du Rhin et d’Helvétie. Il fran-
chit le Rhin le 25 avril 1800. Masséna, enfer-
mé dans Gênes le 5 avril, soutient héroïque-
ment le siège mais est obligé de capituler le 
4 juin. 
 

Cela avait donné un peu de temps à 
Bonaparte pour constituer une armée de 
réserve à Dijon. Murat fut nommé le 20 avril 
1800, lieutenant du général en chef, chargé 
du commandement de la cavalerie. Le 2 juin, 
Murat occupe Milan. Le 6 juin, il attaque 
Plaisance et la prend, a un engagement aux 
environs de Parme, où il est encore vain-
queur. Il participe, avec sa cavalerie à la ba-
taille de Marengo (14 juin), où il déploie une 
activité et une bravoure qui lui valent un sa-
bre d’honneur (21 juin). 
 
 
Camps de grenadiers 
 

Le 2 août 1800 (14 thermidor an VIII), Murat 
reçoit « l’ordre d’aller prendre le commande-

ment d’un camp qui doit se former entre 
Beauvais et Amiens »(2). 
 
« Conformément aux ordres contenus dans 
votre lettre du 14 courant, je me suis trans-
porté à Beauvais, citoyen ministre… afin d’y 
reconnaître un emplacement propre à l’éta-
blissement du camp dont vous me confiez le 
commandement »(3). 
 
Murat poursuit dans une autre lettre du même 
jour également au ministre de la Guerre : 
« Ce camp doit être considéré comme un 
camp ambulant et doit avoir sur ce rapport 
son ordonnateur en chef, ses administrations, 
son ambulance, son directeur des Postes, 
ses officiers du génie, son payeur et ses four-
nisseurs… »(4). 
 
Murat s’est donc rendu près de Beauvais 
pour déterminer l’emplacement du camp. Il 
retient la plaine de Laversine, près du village 
de Therdonne. Mais il organise ce camp à 
partir de Paris, près des autorités en place : 
le camp lui-même est commandé par le gé-
néral Broussier (FIG. 2. et 3.). 
 
Cette griffe (camp des grenadiers frappée en 
rouge) a été employée en 1797 à Beauvais 
où avait déjà existé un camp de grenadiers. 
A-t-elle été de nouveau employée par le di-
recteur des Postes que Murat réclame dans 
sa lettre ? Nous n’en avons pas confirmation. 
 
Murat se plaint à Bonaparte du peu de 
moyens dont il dispose, et continue : « Je 
vous demande, mon général, un drapeau par 
bataillon, une musique pour deux bataillons, 
des bonnets à poils pour tous les grenadiers 
et des sacoches pour tous les tirailleurs »(5). 
 
Alors qu’il se trouve à Paris, il annonce au 
Premier Consul dans une lettre du 24 octobre 
1800 : « Je vous instruis, mon général, que 
les troupes que je commande seront pour-
vues en armement, habillement et équipe-
ment, de tout ce qui leur manquait »(6). 
 
Les troupes formées au camp de Beauvais 
sont équipées et instruites. La levée du camp 
est ordonnée, les troupes envoyées à 
Versailles pour une revue du Premier Consul, 
puis dirigées sur Dijon afin d’y former une 
troisième armée de réserve (mouvements or-
donnés le 18 novembre 1800). 
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FIG. 2. – c.s. manus. : Le général Murat. 
 

 
 

FIG. 3. – Lettre portée par estafette,  
au ministre de la Police, du 5 septembre 1800. 

 
 
Le corps et l’armée d’observation du Midi 
 
Le général Murat obtient le commandement 
du corps d’observation du Midi (FIG. 4.) 
dépendant de l’armée d’Italie, formé le 
27 novembre 1800, dirigé vers l’Italie par 
Lyon et Chambéry. 
 
Les troupes de Murat passent les Alpes au 
col du Petit Saint-Bernard, mais il envoie son 
artillerie par le Montgenèvre et Turin, avec 
mission de se rassembler à Milan, où Murat 
se trouve le 1er janvier 1801. Il conquiert la 
Toscane et fixe son quartier général à 
Florence. 
 

 
 

FIG. 4. – Vignette du général Murat, en-tête à son 
titre Murat, général en chef (de l’armée 

d’observation du Midi). 

Il négocie avec le gouvernement napolitain, 
et signe un armistice à Foligno le 6 février 
1801. Le 25 février suivant, le Premier Consul 
érige le corps d’observation du Midi en ar-
mée, Murat en devient le général en chef. 
 
Le traité d’armistice stipulait que si les con-
ditions n’étaient pas respectées, il envahirait 
le royaume avec son armée. Pour cela il 
demande à l’adjudant-commandant Dampier-
re : « …vous voudrez bien rester encore à 
Naples pour y veiller à l’exécution de tous les 
engagements pris envers nous par le gouver-
nement napolitain… »(7). 
 
Le 15 juillet 1801, l’affaire n’a guère progres-
sé, et Murat, par une nouvelle lettre à 
Dampierre : « J’attends avec impatience, ci-
toyen commandant, le résultat de vos démar-
ches auprès de la Cour de Naples… Je sol-
licite de lui (du ministre napolitain), l’exécu-
tion de toutes les conventions stipulées dans 
le traité de paix, et avec le général Soult 
relativement à l’armement de Tarente et aux 
trois frégates qui se trouvent à Ancône »(8). 
 
Quelques temps plus tard, le 28 août, Murat 
était nommé « général en chef commandant 
l’armée d’observation du Midi et les troupes 
stationnées dans la Cisalpine ». 
 
Murat, qui croyait pouvoir quitter Florence et 
rentrer en France, devait, selon les ordres du 
Premier Consul, rejoindre son quartier géné-
ral à Milan. 
 
Pendant ses séjours à Florence et à Milan, le 
général a la faculté de connaître et de lier 
des relations avec des diplomates et des 
hommes politiques. L’expérience des affaires 
qu’il en retire sera de grande utilité quelques 
années plus tard. 
 
L’armée du Midi fut dissoute le 1er juin 1802. 
 
Dans sa lettre du 18 prairial an II (7 juin 
1803)(9), Berthier écrivait à Murat : « …l’inten-
tion du Premier Consul est que vous com-
mandiez en chef toutes les troupes qui se 
trouvent en Italie… ». 
 
De son côté, dans une lettre au général 
Soult, en date du 4 thermidor an XI (23 juil-
let), Murat écrit : « …tandis que vous faites 
trembler les Anglais, leurs émissaires organi-
sent ici une insurrection générale contre 
nous. Mais nous les suivons à la piste, mal-
heur à quiconque osera lever la main contre 
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un Français. Les Autrichiens arment à force, 
l’Europe semble prendre une attitude guer-
rière ; à deux mois et nous verrons sans 
doute de grands évènements. Adieu, je vous 
embrasse et je vous aime de tout mon cœur. 
Murat »(10) (FIG. 5.). 
 

 
 

FIG. 5. – Lettre autographe de Murat à Soult, 
datée du 23 juillet 1803. 

 
 
Les Anglais en effet, à Ancône, incitaient les 
contestataires à se révolter, mais Murat ras-
sure le Premier Consul dans une lettre de la 
fin juillet : « …au reste, soyés sans inquiétu-
des, il n’y a rien à craindre, les Italiens se 
borneront encore cette fois à crier et les 
Anglais en seront pour leur argent »(11). 
 
 
Gouverneur de Paris 
 
Murat revient à Paris à la fin août 1803. Pen-
dant quelques mois, sans fonction militaire, il 
s’adonne, avec Caroline, à une vie fastueuse 
dans les propriétés que le couple a acquises 
depuis l’avènement du Consulat : château de 
Villiers, hôtel de Thélusson rue de la Victoire, 
puis château de Neuilly. 
 
Le 15 janvier 1804 : « Le Premier Consul a 
nommé le général Murat au commandement 

des troupes de la première division, et à celui 
de la garnison et de la garde nationale de 
Paris »(12). Il succède à ce poste à Junot. 
 
Murat est désormais gouverneur de Paris. Le 
13 mars 1804, dans une lettre au docteur 
Desgenettes au sujet du fonctionnement de 
l’hôpital militaire de Paris, il lui écrit : « Je 
connais trop bien les services que vous avez 
rendus et je rends trop de justice aux senti-
ments qui vous animent pour n’être pas per-
suadé qu’on peut s’en rapporter entièrement 
à vous pour tout ce qui dépend de vos soins 
et de votre vigilance »(13). 
 
Quelques jours plus tard, le duc d’Enghein 
est arrêté à Ettingen dans le pays de Bade, 
ramené au fort de Vincennes, jugé et exécuté 
dans les fossés. 
 
 
L’Empire – La campagne d’Autriche 
 
Le 4 mai 1804, Bonaparte devient Napoléon 
1er Empereur des Français. La nouvelle cons-
titution prévoit que les membres de la famille 
impériale porteront le nom de Prince 
Français. 
 
Le 19 mai, une première promotion crée qua-
torze maréchaux de l’Empire, plus quatre ma-
réchaux « honoraires ». 
 
Nous ne connaissons pas de griffe postale de 
Murat en tant que maréchal, mais sous le 
contreseing manuscrit : « Le Maréchal de 
l’Empire/Gouverneur de Paris », il prévient 
par une lettre à Mesny, payeur général des 
troupes à Milan, qu’il va recevoir « par la 
maison Livron et Hamelin, une somme de 
100 963,83 F. […] Je vous ai fait donner l’or-
dre de conserver à ma disposition le montant 
de l’ordonnance de 72 708,54 F… qui servi-
rait à payer diverses gratifications que j’avais 
accordées dans le temps, et qui n’ont pas pu 
être acquises jusqu’à ce jour ». Sur ce mon-
tant, le maréchal Murat réserve 5 308 F « que 
vous m’adresserez pour être remis aux diffé-
rents officiers de mon état-major qui se trou-
vent à Paris »(14) (FIG. 6.). 
 
Le titre III de la Constitution prévoit égale-
ment la nomination de « Grands Dignitai-
res »(15). C’est Talleyrand qui en a eu l’idée, 
sur le modèle des attributions des électeurs 
du Saint-Empire Romain Germanique. Six 
sont créés dans un premier temps, trois au-
tres le seront en 1807-1808. 
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FIG. 6. – c.s. manus. Le Maréchal 
Murat/Gouverneur de Paris, 31 août 1804. 

 
 
Murat est fait « grand amiral », en outre, 
l’Empereur lui confère le titre de Prince 
Impérial le 1er février 1805. Mme Nicole 
Gotteri, dans son ouvrage Grands Dignitai-
res, Ministres et Grands Officiers du Premier 
Empire (pp.12 et 13), énonce les fonctions, 
plus honorifiques que réelles, du grand ami-
ral : « Il assiste le ministre de la Marine dans 
le travail qu’il expose annuellement à l’Empe-
reur ; il présente les officiers généraux et 
supérieurs au serment qu’ils doivent prêter 
entre les mains de l’Empereur, et aux audien-
ces solennelles, reçoit lui-même le serment 
des membres du conseil des Prises et des 
capitaines de frégates ; il signe les brevets 
des officiers de l’armée navale et ceux des 
marins pensionnaires de l’État, il reçoit et 
présente à l’Empereur les comptes annuels 
de la caisse des invalides de la Marine. De-
venu souverain, grand duc de Berg, roi de 
Naples, Murat conservera le titre qu’il a reçu 
avec les honneurs et les avantages qui y sont 
attachés ». 
 
Le nouveau promu reçoit de nombreuses 
lettres de félicitations, auxquelles il répond, 
notamment à M. Aymé, président du tribunal 
de première instance à Melle, dans les Deux-
Sèvres : « Recevez, monsieur, l’expression 
de toute ma sensibilité pour les félicitations 
que vous m’adressez et pour toutes les cho-
ses aimables que vous voulez bien y joindre. 
Vous connaissez assez le vif intérêt que je 
vous porte ainsi qu’à toute votre famille, pour 
être persuadé que parmi les vœux et les 
sentiments qui m’ont été offerts à l’occasion 
de ma promotion, j’ai distingué les vôtres. Ils 
viennent du cœur et je crois à leur sincérité, 
comme vous devez croire vous-même à la 
durée de mon attachement. Recevez… 
 

Signé : le Grand Amiral  
de l’Empire. J. Murat »(16) (FIG. 7.). 

 
 

FIG. 7. – Griffe Gouverneur/de Paris (R),  
1er février 1805. 

 
 
Il est à noter que, vingt-quatre jours après sa 
nomination, Murat emploie encore sa griffe 
« Gouverneur de Paris ». La nouvelle griffe 
n’est pas encore confectionnée. Nous consta-
tons son existence le 27 mai 1805 sur une 
correspondance du grand amiral à « son 
Excellence le grand Juge, ministre de la Jus-
tice » (Régnier, du 14 septembre 1802 au 
20 novembre 1813). C’est la seule griffe con-
nue libellée « Le Grand Amiral », elle est 
frappée en rouge. 
 
Il lui annonce dans cette lettre que, pour 
juger Rossolis et Pierre-Paul Dubuc, selon le 
décret du 26 prairial, il a « nommé la Com-
mission (Militaire) destinée à juger les deux 
accusés » prévenus d’espionnage(17). 
 
Napoléon part de Saint-Cloud le 14 thermidor 
an XIII (2 août 1805) « pour la revue de 
l’Armée de Boulogne ». Deux jours plus tard, 
de son Camp Impérial, il invite Murat et 
Caroline pour y passer « le milieu de la se-
maine prochaine »(18). 
 
L’empereur avait en effet envisagé d’envahir 
l’Angleterre ; on sait ce qu’il en advint. La 
campagne d’Autriche commence, rapide, ful-
gurante, pour se terminer en apothéose par 
la victoire d’Austerlitz le 2 décembre 1805. 
Murat va y jouer un rôle prépondérant. Il com-
mande la réserve de cavalerie et l’aile gau-
che de l’armée. Au cours de la progression, il 
prend au passage possession de Vienne, 
grâce à un stratagème pour empêcher la des-
truction des ponts. Et, le jour de la bataille, 
ses charges contribuèrent à la victoire. C’est 
aussi à lui que s’adresse la fameuse procla-
mation : « Il suffira de dire : j’étais à 
Austerlitz, pour qu’on vous réponde : voilà un 
brave »(19). 
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La paix fut signée le 5 nivôse an XIII 
(26 décembre 1805). Murat rejoignit Paris le 
23 janvier 1806. 
 
 
Murat, duc de Clèves et Berg 
 
C’est par lettres-patentes en date du 15 mars 
1806(20), que Napoléon transfère les duchés 
de Clèves et de Berg, droits, titres et préro-
gatives, en toute souveraineté au prince 
Joachim. Les dits duchés avaient été cédés à 
l’Empereur par Leurs Majestés les rois de 
Prusse et de Bavière, en toute souveraineté, 
avec les droits, titres et prérogatives attachés 
à la possession de ces duchés, tels qu’ils les 
possédaient eux-mêmes, pour en disposer en 
faveur d’un prince de son choix. 
 
Le 11 avril suivant, Murat se trouvait à 
Dusseldorf ; c’était son premier voyage dans 
le duché, d’où il écrit au ministre de l’Intérieur 
à Paris, pour « recommander à votre intérêt 
Mr. Steinemtz, contrôleur de l’octroi de navi-
gation pour le bureau de Lobitz… [de lui] gar-
der une place semblable sur la rive gauche 
du Rhin… »(21). 
 
Alors que Murat est devenu un « prince ré-
gnant », il modifie sa signature et signe dé-
sormais ses lettres : « Le prince et Grand 
Amiral de France / Duc de Clèves et de 
Berg / Joachim ». 
 
Notons toutefois que celle-ci est encore hési-
tante. Il esquisse un « J. Mu… », qu’il trans-
forme en surchargeant le « M », et en conti-
nuant après le « u », … « achim ». Le contre-
seing aussi est changé. Au recto, près de 
l’adresse, Murat contresigne : « Le prince 
Joachim ». La lettre est revêtue de la marque 
postale de Clèves et du n°103, attribué au 
département de la Roër depuis 1797. 
 
 
Le Grand Duché de Berg et de Clèves 
 
Le 14 juillet 1806, Talleyrand écrit au prince 
Joachim : « Monseigneur, je suis chargé par 
sa Majesté, d’annoncer à Votre Altesse Impé-
riale que son intention est que Votre Altesse 
fasse occuper sans délai les territoires qui lui 
sont assignés en vertu du traité de Paris du 
12 de ce mois »(22). 
 
Par l’acte de la confédération du Rhin, « Les 
États de Murat étaient séparés du territoire 
de l’Empire germanique, et unis aux autres 

États créés par une confédération particu-
lière. Treize États ou Principautés venaient 
adhérer et s’ajouter aux trois qui avaient com-
mencé à constituer la Confédération du Rhin 
le 12 juin précédent »(23). 
 
Le duc de Berg et de Clèves devenait Grand 
Duc, et devait jouir des droits, honneurs et 
prérogatives attachés à la Dignité royale. 
 
Le traité de Paris du 15 février 1806, que 
Napoléon avait imposé à la Prusse, exigeait 
de cet État qu’il ferme ses portes au com-
merce anglais. Le roi de Prusse ratifia le 
traité de très mauvais gré, et dès le 
23 février, en dépit de la parole donnée, prit 
contact avec le Tsar pour nouer une alliance 
contre l’Empire français. 
 
Le gain de territoire pour les uns, la perte 
d’influence pour les autres engendra une ten-
sion telle qu’une confrontation devint inévita-
ble. 
 
La Prusse poussait au conflit, et, le 12 août, 
lançait un ultimatum à Napoléon d’avoir à 
retirer ses troupes au-delà du Rhin. L’Empe-
reur envoya Murat à Wurtzbourg pour prépa-
rer et organiser son corps de réserve de 
cavalerie. Il comprenait 2 divisions de grosse 
cavalerie, 5 divisions de dragons et une divi-
sion de cavalerie légère, dont une brigade 
commandée par le général Charles Lasalle. 
 
Murat se met en campagne le 19 septembre. 
De Berlin, il écrit à Monsieur le Colonel du 9e 
régiment d’hussards « de passage à 
Berlin »(24). Il lui recommande de désigner à 
l’Empereur pour un avancement le lieutenant 
Périgord, « jeune officier qui donne les plus 
belles espérances ». Il fait également savoir 
au colonel qu’il l’a désigné à l’Empereur 
« pour être général de brigade… »(25). 
 
Murat signe toujours P. Joachim, mais le con-
treseing porté sur le pli acheminé par esta-
fette, est conforme à son nouveau titre : « Le 
Grand Duc de Berg » (FIG. 8.). 
 
 
L’administration s’organise 
 
Dans une lettre à Napoléon (FIG. 9.) en date 
du 11 septembre 1806, Murat annonce : 
« Tout est à la guerre dans ce pays ; rien ne 
peut en rassurer les habitants. Des nouvelles 
reçues par le commerce annoncent la mar-
che d’une armée russe de 100 000 hommes 
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sur la Saxe, et le bruit circule que le roi de 
Prusse a fait donner l’ordre à ceux de ses 
négociants qui pouvaient avoir des fonds en 
France de les en retirer… »(26). 
 

 
 

 
 

FIG. 8. – c.s. manus. Autographe le Grand Duc  
de Berg 19 septembre 1809. 

 

 
 

FIG. 9. – Griffe Grand Duché de Berg/Direction 
Générale des Postes (R). 

Dusseldorf 15 octobre 1808. 

Le 14 octobre 1806 a lieu la bataille d’Iéna où 
la cavalerie de Murat n’aura pas de rôle pré-
pondérant. Mais le lendemain, à la tête des 
divisions de dragons et de hussards, la cava-
lerie française fait 14 000 prisonniers. 
 
Murat et Lasalle font merveille au combat de 
Prenzlow et à la prise de Settin. Un dernier 
combat s’engage avec Blücher à Lübeck le 
6 novembre, il capitule le 7. L’armée prus-
sienne est décimée ; restait l’armée russe. Le 
27 novembre, Murat se présente devant 
Varsovie, le 28 la ville est prise. L’accueil de 
la population est enthousiaste. 
 
Après avoir été vainqueur à Golymin et à 
Pulstuck, Napoléon affronte l’armée russe à 
Eylau le 8 février 1807. La bataille est rude, 
sanglante, incertaine. C’est Murat avec sa 
cavalerie qui va rétablir l’équilibre, mais aux 
prix de pertes sensibles. 
 
Les Russes ne s’avouaient pas vaincus, pas 
encore ! Napoléon accorde un bref repos à 
l’armée et effectue une rapide réorganisation 
de la cavalerie ; les hostilités reprennent. 
Après les combats de Guttsadt, les Russes 
se retranchent à Heilsberg (10 juin 1807). 
Soult et Murat, bien qu’en infériorité numéri-
que, se lancent à l’attaque soutenue par 
Lannes, et obligent Bennigsen à faire retraite 
vers Friedland. C’est là que le 14 juin se livre 
la bataille décisive, qui oblige le général en 
chef russe à demander un armistice. 
 
Le 7 juillet, sur un radeau au milieu du fleuve 
le Niemen, est négocié le traité de Tilsitt. 
 
Le 9 juillet, de Tilsitt, dans une lettre au géné-
ral d’Espagne(27), Murat se réjouit de son re-
tour à la division, après une brève convales-
cence. « Personne n’a été plus affecté que 
moi par vos blessures. Vous vous êtes mon-
tré à la journée d’Heleisberg (Helsberg, 
10 juin) digne de votre réputation, vous y 
avez combattu vaillamment (sic) sous mes 
yeux. Recevez l’assurance de la satisfaction 
de l’Empereur, et de la mienne ». Il signe : 
« Le Grand Duc de Berg. Joachim »(28). 
 
 
La campagne d’Espagne 
 
Tout juste rentré de la campagne 
d’Allemagne et de Pologne, Murat se voit 
nommé par Napoléon, le 20 février 1808 : 
lieutenant de l’Empereur en Espagne. Il doit 
partir de suite pour Bayonne. 
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Une fois entré en Espagne, il constate une 
situation dégradée et explosive. 
 
À l’approche des troupes françaises de 
Madrid, le gouvernement de Charles IV envi-
sageait de partir vers l’Amérique. Une rébel-
lion du peuple espagnol, qui craignait que 
cette fuite précipitât la chute du Prince de la 
Paix (Godoy), força le roi Charles IV à abdi-
quer en faveur de son fils Ferdinand. 
 
Murat entra à Madrid le 23 mars avec l’armée 
française. Des tractations eurent lieu pour 
faire annuler l’abdication de Charles IV. En 
fait Ferdinand se rendit à Bayonne, suivi 
quelques jours plus tard, le 30 avril, du roi 
Charles IV et de la reine Marie-Louise. 
 
Le 2 mai 1808 eut lieu, à Madrid, la révolte 
des Espagnols contre les Français, que 
Murat et Grouchy réprimèrent durement. Le 
5 mai suivant, à Bayonne, Napoléon reçoit 
les abdications de Charles IV et de Ferdinand 
VII à son profit. Napoléon prend la décision 
de placer son frère Joseph, roi de Naples sur 
le trône espagnol, et désigne Murat pour se 
rendre à Naples remplacer son beau-frère 
Joseph. 
 
 
Royaume de Naples 
 
Le 15 juillet 1808, Napoléon promulgue un 
double décret : il officialise le nomination de 
Murat comme roi de Naples et de Sicile à 
compter du 1er août, sous le nom de 
Joachim-Napoléon, et nomme Beugnot com-
me administrateur du Grand Duché de Berg, 
en attendant la majorité de Napoléon-Louis, 
fils d’Hortense et de Louis Bonaparte, et frère 
aîné du futur Napoléon III. 
 
Après bien des hésitations et des réticences, 
ce n’est que le 6 septembre 1808, que Murat 
entre dans sa nouvelle capital, accompagné 
de son épouse Caroline, qui, par ailleurs et 
elle seule, a reçu le titre de Reine des Deux-
Siciles (FIG. 10.). 
 
En arrivant dans sa nouvelle capitale, Murat 
constate qu’en deux ans, Joseph avait fait 
assez peu de réformes. Il porte un jugement 
plus tempéré dans une lettre à l’Empereur : 
« Sans doute le roi Joseph a fait le plus 
grand bien à Naples, mais il reste beaucoup 
à faire »(29). 
 
L’armée surtout, est l’objet de toutes ses 
attentions. Napoléon, lors du traité de 

Bayonne, avait prévu, par une clause secrète 
que le royaume de Naples devait fournir un 
fort contingent de fantassins, cavaliers, piè-
ces de canons, sans compter les vaisseaux 
(18 en tout). 
 

 
 

FIG. 10. – c.s. manus. S. M. le roi,  
lettre postée par estafette. 

 
 
Il complète donc l’armée de Naples que 
Joseph avait commencé à constituer, confie 
le commandement au général Pérignon, qui 
occupe en même temps la charge de gou-
verneur de Naples. 
 
Murat tient beaucoup à recomposer la garde 
royale, qui doit le protéger, l’accompagner, et, 
à l’instar de la Garde impériale, être une ré-
serve dans l’armée napolitaine. Elle est con-
fiée au colonel-général Lavauguyon. 
 
Joseph avait emmené avec lui vers 
l’Espagne, ses principaux conseillers et mi-
nistres. Seul Saliceti était resté sur place, 
Murat le maintint à son poste, chargé de la 
Guerre et de la Police, bientôt remplacé par 
le général Reynier. 
 
Plus tard les ministres de la Guerre, de la 
Marine et la préfecture de Police seront réu-
nis et confiés à Daure, l’ancien ordonnateur 
de la campagne d’Égypte. Il confie les finan-
ces à Agar, qui lui avait rendu de grands 
services dans le duché de Berg. Il s’attache à 
moderniser l’administration et à abolir l’ancien 
système féodal. Il continuait ainsi les réfor-
mes engagées par Joseph. 
 
L’année suivante, en mars 1809, le roi 
Joachim-Napoléon reçut de nombreuses péti-
tions à l’occasion de son anniversaire : il indi-
que dans une lettre au ministre de la Police, 
en date du 29 mars 1809 : « Je les ai toutes 
examinées et j’ai fait connaître mes intentions 
sur chacunes d’elles ». Il lui demande de faire 
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« connaître aux pétitionnaires et surtout aux 
légionnaires avant leur départ, les décisions 
qui leur sont favorables »…, et de s’occuper 
« promptement aussi des rapports que je 
vous demande, pour que les grâces que je 
croirai devoir leur accorder d’après ces rap-
ports soient plus rapprochés de l’heureuse 
époque où elles ont été demandées »(30). 
 
On constate les opinions favorables que le 
peuple et l’armée expriment à leur roi pour 
son anniversaire. En retour, il leur octroie des 
faveurs et des grâces, afin de promouvoir sa 
popularité. 
 
Avant de quitter Paris pour se rendre dans 
son royaume, Murat s’était enquis auprès de 
l’Empereur : « dois-je songer sérieusement à 
une expédition en Sicile si l’occasion se pré-
sente ? Si je vois la possibilité de reprendre 
les îles de Capri et Ponza, dois-je le ten-
ter ? » (31). 
 
La réponse de Napoléon fut évasive. En fait, 
le roi de Naples demandait les consignes à 
Napoléon, afin d’établir une ligne de conduite 
qui soit en harmonie avec les vues de 
l’Empereur. 
 
Napoléon donna son approbation seulement 
le 18 septembre 1808, pour attaquer Capri et 
essayer de reprendre l’île à Hudson Lowe qui 
la défendait(32). 
 
Saliceti, encore ministre de la Guerre, prépa-
re l’expédition que commandera le général 
Lamarque et Pignatelli Strongoli. L’effet de 
surprise est total. Lamarque se rend d’abord 
maître d’Anna Capri, les attaques sont diri-
gées ensuite vers la Marine-Grande. 
 
Dans une lettre portée par estafette, contresi-
gnée « Le Roi », adressée « À Monsieur le 
Général Lamarque, Commandant l’Expédition 
de Capri, à Anna Capri », (sans date, mais 
que l’on peut situer vers le 7 octobre), Murat 
écrit : « Monsieur le Général, je reçois votre 
dernière lettre ; en vous félicitant sur vos 
succès j’ai voulu vous rendre justice, mais à 
mes yeux, on n’a rien fait tant qu’il reste 
quelque chose à faire. J’ordonne au Général 
Campredon(33) de vous envoyer un Colonel 
du Génie, des sapeurs avec des sacs, des 
outils et tout ce que vous demandez, j’ordon-
ne qu’on vienne s’échouer à la Marine-
Grande, vous devez avoir reçu des vivres et 
des munitions, on continue à force à vous en 

expédier ; j’espère que vous avez reçu avant 
ma lettre 3 ou 400 hommes que je vous ai 
déjà annoncés. Cherchez surtout à vous 
maintenir à la Grande Marine, afin d’y rece-
voir des vivres et des renforts dont vous pour-
riez avoir besoin. Faites fortifier le Limbo qui 
sera un autre point de communication avec 
vous, qu’il est important de conserver. Si 
vous aviez embarqué avec vous, ainsi que je 
vous l’avais ordonné des pièces de 12 et des 
obus de 6 pouces, vous vous en serviriez 
aujourd’hui avec succès contre la ville. Conti-
nuez à me tenir au courant ; songez surtout, 
que vous ne devez pas évacuer que lorsque 
vous y serez forcé par les bayonnettes et le 
manque absolu de vivres et de munitions. Je 
ne me lasserai pas de vous engager à vous 
emparer des 2 marines et à chercher à isoler 
ces deux points de Capri : Comptez que je ne 
vous laisserai pas abandonner et que je vous 
ferai passer tous les secours qu’il sera 
humainement possible de vous envoyer. Sur 
ce Monsieur le Général, je prie Dieu qu’il 
vous ai en sa sainte et digne garde. Joachim 
Napoléon. » 
 
Le 8 octobre, Murat peut annoncer que Capri 
est prise, mais Hudson Lowe et son régiment 
se sont retirés dans la citadelle. Il capitule le 
18 octobre. La victoire est complète. 
 
La campagne de Russie puis la nouvelle 
campagne de 1813 l’obligeront à quitter son 
royaume, à chaque fois pendant de longs 
mois. 
 
En mars 1815 Murat exprime sa satisfaction 
à Napoléon, quand il apprend le retour de 
celui-ci sur le sol de France. Il reprend alors 
espoir de voir encore son rêve d’unification 
se réaliser. Il déclare la guerre à l’Autriche, et 
entreprend une remontée vers le Pô, qu’il 
espère atteindre à la fin de mars. Les revers 
commencent, manque de troupes et de chefs 
valeureux tués aux combats. La pression des 
Autrichiens se fait plus forte, et force Murat à 
la retraite. 
 
Le 18 mai il est de retour à Naples, mais en 
vaincu. Caroline le presse de quitter le royau-
me, et se réfugie elle-même sur un vaisseau 
anglais. 
 
 
La fin 
 
Naples accueille avec enthousiasme l’arrivée 
du fils de l’ancien souverain napolitain, 
Ferdinand. 
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Le 19 mai, Murat quitte Naples et embarque 
sur un navire. Il souhaitait aller à Gaète, mais 
devant la menace anglaise, il décide de ga-
gner les côtes françaises. Là, il se cache, 
rejeté de partout et de tous. 
 
Il réussit à trouver une aide qui lui permet de 
rejoindre la Corse. Il croit trouver refuge sûr 
auprès du général Franceschetti à 
Vescovato. Mais le parent du général est 
royaliste et dénonce la présence de Murat 
auprès du gouverneur militaire de l’île, le gé-
néral Verdier. Une patrouille de gendarmes 
est envoyée pour l’arrêter mais la population 
corse le protège. La nouvelle de la présence 
de Murat se colporte, bientôt des hommes 
armés et quelques soldats se rallient. Aussi-
tôt le moral revient, et il se met à espérer re-
conquérir son royaume. 
 
En Corse, les royalistes sont inquiets de la 
popularité du fugitif, et demandent l’interven-
tion anglaise, et une nouvelle recherche est 
organisée par le général Verdier. Cela pous-
se Murat à quitter Vescovaco. Il se rend avec 
ses maigres troupes à Ajaccio par des che-
mins de montagne. Contre toute attente, il 
reçoit un accueil chaleureux de la popula-
tion ; les gardes nationaux lui rendent même 
les honneurs ! Mais son but est toujours la 
reconquête de Naples. Au soir du 28 septem-
bre, sur quelques bateaux réunis sous le 
commandement d’un certain Barbara, ancien 
corsaire qu’il avait jadis fait baron napolitain 
et capitaine de frégate, une petite troupe de 
250 hommes, avec Murat à leur tête, s’em-
barque pour l’Italie. 
 
Opportunité ou complot pour perdre le roi 
Murat ? Celui-ci souhaitait débarquer à 
Trieste, mais le capitaine prétend qu’il lui faut 
se procurer des vivres, et suggère de se diri-
ger vers le Pizzo, où, affirme-t-il, Murat con-
serve quelques partisans. 
 
Le Pizzo(34), petit port de la Calabre 
Ultérieure, n’était sans doute pas la destina-
tion la meilleure pour commencer à recon-
quérir le royaume de Naples. Le souvenir de 
l’impitoyable rigueur avec laquelle Murat avait 
réprimé le brigandage, n’avait pas laissé un 
souvenir plaisant à la population. 
 
Un coup de vent avait dispersé la flottille, si 
bien que seules deux embarcations purent at-
teindre le Pizzo, avec seulement une trentai-
ne d’hommes. Comment dans ses conditions, 

espérer reconquérir un trône ? En ce 
8 octobre, Murat débarqua avec sa maigre 
troupe. Après quelques échauffourées, il fut 
fait prisonnier et conduit au fort du Pizzo. 
 
Se doutant de l’issue de cette arrestation, 
Murat écrivit une lettre d’adieu à la reine 
Caroline, et quelque autres, dont une à l’am-
bassadeur d’Angleterre, et une autre au gé-
néral Nunziante (FIG. 11.). 
 

 
 

FIG. 11.– Une des dernières lettres  
de Joachim Murat au général napolitain 
Nunziante, datée du 12 octobre 1815. 

 
 
Le commissaire des guerres Galvani, compa-
gnon du roi de Naples, blessé et prisonnier 
avec lui, rapporte le récit des derniers ins-
tants que lui en a fait l’officier de service en-
nemi : 
 
Traduction : 
« Le soir du 9 (octobre 1815), le général 
Nunziante (à qui la petite troupe s’était ren-
due pour échapper à la foule des habitants 
du Pizzo di Calabria) se rendit avec un offi-
cier dans la salle du château où était enfermé 
Joachim. Il lui dit ne pas savoir encore s’il 
devait le remettre aux Anglais ou l’envoyer à 
Messine devant la cour martiale. En fait, il 
essayait de le préparer au pire. 
 
« Le lendemain 10, le roi demanda d’écrire 
plusieurs lettres ». 
 
« Le 12 de bon matin, Francheschetti et 
Natali furent transférés dans les prisons sou-
terraines du château, laissant Murat seul ». 
 
« Vers 10 heures, se présentèrent devant lui, 
un commissaire accompagné par trois offi-
ciers. Ils lui communiquèrent que, par ordre 
reçu depuis Naples, il devait se présenter 
devant la cour martiale. 
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« Joachim répondit avec fermeté, qu’étant 
Roi, jamais il ne se présenterait devant cette 
cour et qu’il savait très bien qu’il devait mou-
rir, par conséquent ces formalités étaient inu-
tiles ». 
 
« De dix heures du matin à trois heures de 
l’après-midi du 13, la cour martiale fit une 
mise en scène, avec une inutile défense par 
un officier, étant donné que l’ordre était déjà 
parvenu de Naples de le condamner à mort, 
et de le fusiller dans la demi-heure suivant le 
verdict ». 
 
« Dans l’après-midi, avant que la sentence lui 
soit annoncée, Murat confia d’autres lettres à 
mon collègue officier, dont une pour le géné-
ral Nunziante (FIG. 11.) ». 
 
« Joachim entendit courageusement la sen-
tence. Il écrivit une dernière lettre d’adieu à 
son épouse et il reçut une brève visite du 
Doyen du Pizzo, le vieux chanoine Antonio ». 
 
« La porte de la prison ouvrait sur la petite 
place du château où attendait le peloton 
d’exécution. Il demanda à quel endroit il de-
vait se mettre (« où je dois me poser ? »). Ils 
lui offrirent une chaise qu’il refusa ainsi qu’un 
bandeau sur les yeux. Debout, il déboutonna 
sa veste découvrant sa poitrine, puis il se 
tourna vers le peloton en criant : 
– « Soldats, respectez le visage et visez le 
cœur… Tirez ! » » 

« Il fut atteint au thorax et à une main. Son 
corps, à terre, donnait encore quelques si-
gnes de vie. L’officier du peloton lui fit tirer 
deux nouveaux coups de fusil, après quoi il 
s’immobilisa »(35). 
 
Le vendredi 13 octobre vers 16 heures venait 
de s’achever la vie de celui que l’on nomma 
« le Roi des Braves et le plus brave des 
Rois ». 
 
Dans un ultime sursaut de crânerie, il avait 
déclaré au prévôt qui venait le chercher pour 
son jugement : « Les officiers qui composent 
ce tribunal me doivent leur avancement. Je 
ne veux point d’autres juges que Dieu et mon 
peuple. Pour que je descende au niveau de 
ceux qui viennent d’être nommés, il faudrait 
déchirer trop de pages de l’histoire de 
l’Europe. Je suis Joachim-Napoléon, roi de 
Naples ; sortez, monsieur »(36). 
 
C’est donc en l’absence de l’accusé que le 
tribunal rendit son jugement : la mort ! 
 
D’abord jeté dans une fosse commune, la 
dépouille de Murat fut exhumée une fois l’uni-
té italienne réalisée, et placée dans la collé-
giale San Giorgio de Pizzo. Là repose pour 
l’éternité le corps de celui qui avait tant aimé 
ce pays et tant souhaité réaliser l’idée du 
« Risorgimento ». 
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